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But de la mission 

Cette mission ‘’Technique’’ avait pour but de concrétiser  sur place dans le village de OURY et au CMA  

de BOROMO, les différents projets que nous avions envisagés lors de précédentes missions. 

 

A OURY 

-L’eau  

A Oury, un puits d’eau près de l’actuel centre de soins, mis en service il y à environ deux ans  fonctionne 

toujours parfaitement.  

La visite du village avec M. Le Maire d’Oury, M Damoué, nous à permis de constater que d’autres puits 
existent et sont en état de marche. 
 
L’eau ne semble plus être un problème primordial pour les habitants, mis à part la distribution. 

 

-L’électricité 

-Alimentation des classes ‘’A ‘’ 

Une demande de prix va être effectuée par notre représentant technique local, en la personne de 

Marcel OUEDRAOGO, pour la mise en place de panneaux photovoltaïques sur les toits des classes. 

Ces panneaux devront être sécurisés quant aux vols possibles. 

En fonction du coût de cette opération, des fonds seront débloqués par l’ association  ‘’Autour de 

l’Enfant’ pour la réalisation des travaux, sous le contrôle  du Général Lougué et de Marcel Ouédraogo . 

 

-Alimentation de la classe ‘’C’’ 

Cette classe est également dépourvue de toute source d’énergie électrique. 

Un projet de mise en œuvre de panneaux photovoltaïques va être présenté à l’Association 

 ‘’ Electriciens Sans Frontières ‘’ce projet intégrera également le raccordement des logements de 

fonction réservés aux enseignants de cette école, trois maîtres. 

Dans la mesure ou ce projet obtiendrait  par le comité, la validation et son financement, une suite 

favorable pourra lui être donné. 

Parallèlement une étude est en cours  pour la réalisation de latrines sèches. 

La réalisation de ces toilettes seiches pourrait être une solution au problème de pollution des nappes 

phréatiques et permettrait la récupération de matières réutilisables. 
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Cette technique serait applicable à d’autres sites ou villages non pourvus. 

 

-Ligne électrique 20 kV de Boromo 

Le projet d’extension de cette ligne à déjà été évoqué lors de notre mission du mois de juin 2007. 

Rappel :  

Cette ligne 20kV, appartenant à la SONABEL, s’arrête actuellement à la sortie de Boromo,sur la route 

d’Oury, au niveau d’une usine désaffectée. 

Dans le sud est de la France, actuellement EDF procède à la dépose de lignes de même type pour leur 

mise en souterrain. 

Le but était de récupérer ce matériel d’équipement de ligne, de le transporter sur site et avec la 

participation de la SONABEL, continuer ce réseau interrompu à Boromo, jusqu’à Oury en projetant une 

étape possible à Siby. 

Ce projet comporte malgré tout une longueur totale d’environ 30 km jusqu’ à Oury et 15 km jusqu’à 

Siby. 

Une demande officielle vient d’être faite au niveau de la direction d’EDF pour connaître leur position, 

les possibilités et les conditions de récupération de ce matériel. 

En fonction de ces réponses nous prendrons contact avec les responsables de la SONABEL afin 

d’évoquer plus précisément ce projet. 

 

- Le Centre d’Education Sanitaire 

Les autorisations administratives ont été obtenues.( En possession du général Lougué). 

La décision de construire ce centre  a été prise au cours de cette mission par Patrick Deboisse, président 

de l’ association  ‘’Autour de l’Enfant’’, le général André Lougué, et M. Alexis Damoué, Maire de Oury. 

Un budget de 15.000 € à été attribué pour la construction de ce centre. 

Les plans actuels, en possession du général Lougué, seront revus et corrigés en fonction des remarques 

apportées par les différents participants. 

Le terrain envisagé à l’origine du projet ne convenant plus (très pauvre sur le plan agricole), le général  

Lougué et M. Le Maire rechercheront un terrain plus favorable à la création d’un jardin potager.  

Le démarrage des travaux pourrait avoir lieu dans le premier semestre 2009. 

Il a été précisé que l’Association ne financerait que les matériaux nécessaires à la construction, la main 

d’œuvre étant prise en charge localement. 

Les frais de fonctionnement seront à la charge de la commune. 
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AU CMA de  BOROMO 

 

-Electricité 

 -Alimentation du CMA par la SONABEL 

L’alimentation actuelle du CMA de Boromo est limitée à 25 KVA et devient insuffisante en fonction des 

nouveaux besoins, de l’extension du centre, et de la mise en place de nouveaux matériels électriques. 

Une augmentation de puissance de 50 kVA a été faite par le centre auprès de la SONABEL. Celle-ci avait 

envisagée en premier lieu à l’extension d’une ligne 20 kV se trouvant à proximité du CMA. Cette 

solution  a été abandonnée. 

La nouvelle possibilité consiste : 

-A déposer une portée de ligne basse tension 220/380 volts se trouvant actuellement dans 

l’enceinte du CMA. (À la charge de la SONABEL) 

-Construire un abri extérieur au CMA, en limite de clôture, pour y abriter la nouvelle 

alimentation et son comptage. 

-Déplacement de l’ancien comptage. (À la charge de la SONABEL) 

-La fourniture et la mise en souterrain d’un câble de 4 X 25 mm² jusqu’au nouveau tableau de 

répartition à réaliser dans le local attenant à la cuisine, près du local de maintenance. 

-Remplacement des câbles d’alimentation du groupe électrogène. 

Trois devis d’entreprises nous ont été présentés. 

Le moins disant s’élevait à 5.898.230 F.CFA – Le plus disant à 6.361.085 F.CFA. 

Après négociations, il a été convenu que les travaux (fournitures et main d’œuvre) seraient exécutés 
par le CMA, en la personne de Marcel OUEDRAOGO, sous la responsabilité de M. Seydou OUATTARA. 
pour un montant total de 4.000.000 F.CFA.(environ 6000 €) 
 

Cette somme  en espèces a d’ores et déjà été remise à M. Seydou OUTTARA. Une comptabilité des 
dépenses sera tenue par le CMA avec justificatifs des dépenses effectuées.  
 
Le déplacement des installations de comptage étant à la charge de la SONABEL. 
 

Marcel OUEDRAOGO a pour mission, outre la réalisation des travaux, de tenir informés les 

responsables de  ‘’ ADE ‘’, par l’envoi de Mails, photos et de rapports de l’évolution du chantier. 

Le démarrage des travaux est prévu pour le 19 janvier 2009 avec une fin pour le 15 février 2009. 
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 -Groupe Electrogène 

Le groupe actuel et ses installations auxiliaires de permutation sont  vétustes et limités en puissance. 

En France, EDF va procéder vers la fin d’année 2009, à la dépose d’un groupe électrogène de 63 KVA. 

Un accord de principe de principe a été pris entre EDF et ADE pour la récupération de ce groupe en vue  
de son installation en lieu et place de celui existant au CMA. 
 
Bien entendu jusqu’à l’accord officiel, cette opération reste au stade de projet. D’autres informations  
seront fournies au cours de l’année en fonction de l’évolution des travaux de dépose effectués par EDF. 
 

Du matériel basse tension devrait également être disponible. 

A noter que pendant notre présence , le local du groupe électrogène actuel a été débarrassé de ses 

encombrants et nettoyé. 

 

 -Tableaux de répartition  

Un relevé des différents tableaux de répartition existants dans les bâtiments du CMA a été effectué par  
Marcel OUEDRAOGO et Jo ORLANDO. 
 

Les plans de ces installations vont être mis au propre et à jour .A charge du responsable de les tenir à 

jour au fur et à mesure de modifications apportées aux installations. 

Le but est de continuer la mise en conformité des installations du CMA par le remplacement de câbles 

sous dimensionnés et de tableaux vétustes. 

 

 

-L’EAU 

-Le Puits du CMA 

Actuellement ce puits fonctionne d’une manière satisfaisante. 

 

-Le CSPS 

Un nouveau CSPS vient d’être construit à proximité du CMA. 

Un forage à également été réalisé mais l’arrivée d’eau est limitée à la sortie du forage. 

Pourtant des robinets existent dans les locaux mais ne sont raccordés qu’ à ‘’des lessiveuses’’ en 

hauteur, que le personnel est obligé de remplir manuellement par des récipients quelconques. Une 

somme  de 300.000 F.CFA a été débloquée et versée à M. Seydou OUTTARA  pour la réalisation d’une 

alimentation directe depuis le forage du CMA. 
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Ces travaux seront également réalisés par Marcel OUEDRAOGO, sous couvert de M.OUTTARA. 

 

 

Conclusion 

Cette mission nous a permis de concrétiser certains projets en cours de réflexions ou d’étude et nous 

permettra de mieux appréhender les futurs projets, en particulier dans la conception de centres 

sanitaire. Une réflexion va être menée pour définir  des  plans type pour la réalisation de ces centres. 

Au niveau du village d’Oury, il faudra avoir des contacts réguliers pour suivre l’évolution du projet de 

construction du centre d’éducation sanitaire,( Plans, terrain, travaux..) 

Attendre la communication, par Marcel, des devis d’équipement en panneaux solaires. 

Au niveau du CMA, vérifier la bonne réalisation du raccordement de la SONABEL au CMA et le 

raccordement du réseau d’eau du CSPS . 

 

Remerciements 

-A toute la ‘’Troupe’’ pour cette super ambiance qui à permis de mener à bien cette mission. 

- A Claudine et André Lougué qui nous ont très gentiment reçus chez eux en nous réservant un accueil 

fort chaleureux et qui ont su mettre à notre disposition tous les moyens matériels et humains dont 

nous avions besoin. 

- M. Seydou OUTTARA , Marcel Ouédraogo et tout le personnel du CMA de Boromo pour leur accueil et 

leur disponibilité. 

- M Le Maire d’Oury, Alexis Damoué  
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Association ‘’AUTOUR de l’ENFANT ‘’ 

32 Boulevard Camille Flammarion 

13001 Marseille - France 

Tél : 00.33.491.505.550 

www.autourdelenfant.org 

 

 

 

 

 

Président de l’association : 

Patrick Deboisse       Email : patrick-deboisse@wanadoo.fr 

 

Rapport de mission : 

Jo. Orlando                                 Email : jo.orlando@free.fr 

Le 25 janvier 2009 

 

 

 

  


